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Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration de la Fédération québécoise

des municipalités tenue le 24 août 2023 à l'Auberge des Draveurs de Maniwaki.

RÉSOTUTTON CA-2023-0 8-241 05
Renouvellement du programme de la

taxe sur l'essence et la contribution du

Québec 12024-2028) - Négociation
entre les gouvernements du Québec

et du Canada

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des
négociations pour le renouvellement du programme de la taxe sur l'essence et la contribution du

Québec (TECQ pour la période 2024-2O28;

ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans les

communautés du Québec;

ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles demeurent
insuffisantes pour répondre aux besoins et qu'elles doivent être substantiellement majorées en

raison de l'augmentation des coûts de réalisation des projets;

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au gouvernement fédéral
de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5% par

année;

ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le programme
de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec (TECQ permette le financement et la

réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que les
projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les

travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme;

AfiENDU l'importance d'adapter les programmes aux défis posés par les changements
climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation d'aménagement et de

travaux d'adaptation aux conséquences de ces changements tel que l'aménagement de ceintures
coupe-feu pour protéger les communautés forestières;

ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour les

municipalités;

ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de l'automne 2O23
pour assurer sa mise en æuvre le l"'janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de prévoir
les investissements dans leur budge!

ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de toute nouvelle
obligation ou condition pour assurer sa réussite;

ll est proposé par M. Luc Dostaler et unanimement résolu :
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QUE la FQM demande aux gouvernements du Québec et du Canada
o De conclure dès le début de l'automne une nouvelle entente fédérale-provinciale pour le

renouvellement du programme de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec
(TECQ pour la période du l"'janvier 2O24 au 31 décembre2028;

o D'augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une

hausse annuelle de l'enveloppe pour la durée de l'entente afin de couvrir l'augmentation
des coûts;

o De n'ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux
municipa lités dans l'application du programme;

o De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de

rétention et des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles;
o De rendre admissibles les projets de prévention, d'aménagement et de travaux

d'adaptation aux conséquences des changements climatiques.

DE TRANSMETTRE copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Eric Girard,
à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première
ministre et ministre des Finances du Canada, l'honorable Chrystia Freeland, au ministre du

Logement, de l'lnfrastructure et des Collectivités du Canada, l'honorable Sean Fraser et à la
Fédération canadienne des municipalités.

QUE cette résolution soit envoyée à tous les membres de la FQM pour adoption et transmission
a ux intervenants concernés.

Copie conforme d'une résolution adoptée par le conseil d'administration de la Fédération
québécoise des municipalités lors de la réunion tenue le 24 août 2023 à l'Auberge des Draveurs

de Maniwaki.
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